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1. LE MOT DE LA PRÉSIDENTE 

 

 

Quel immense privilège que de faire partie de l’équipe 
d’administration de la Maison d’Ingrid auprès de 
femmes impliquées dans la cause de la lutte contre la 
violence conjugale ! Ces femmes qui, depuis plusieurs 
années, dénoncent publiquement le manque de 
ressources, et qui, plus concrètement, travaillent à faire 
reconnaitre auprès des instances gouvernementales et 
sociales le besoin criant de places en maison 
d’hébergement pour femmes et enfants victimes de 
violence conjugale en Outaouais. Encore cette année, la 
violence conjugale a fait la manchette. Une victime, 
c’est un cas de trop! Chaque fois, je suis dévastée. C’est 
pour chacune de vous, femmes, jeunes filles et enfants, 
que je fais le choix de m’impliquer de mon mieux et à 
ma manière contre la violence conjugale qui est un 
véritable fléau auquel je ne peux être insensible. 
 

Charlène Bélisle 
Présidente du conseil d’administration 

 

Depuis sa constitution en janvier 2019, la Maison d’Ingrid a connu plusieurs déceptions. Il faut 

avouer que c’est tout un défi que de rallier plusieurs acteurs sociaux à un projet d’une telle 

envergure : la construction d’une nouvelle maison d’hébergement. 

 

Enfin, 2022-2023 fut une année rocambolesque. Malgré quelques refus financiers ayant eu un 

impact majeur sur l’accomplissement de ce beau projet, nous voyons enfin la lumière au bout du 

tunnel. Les efforts ont porté fruit, nous entamons une nouvelle étape dans le développement de 

la Maison d’INGRID. Nous avons finalement pignon sur rue, bien que dans un lieu temporaire, et 

avons, comme directrice générale, une personne dévouée et impliquée depuis le début, soit 

Claudia Fradette.  

 

Je suis fière que la Maison d’Ingrid puisse prochainement vous aider, vous accompagner dans vos 

démarches pour vous rétablir et pour vous permettre de vous épanouir en tant que femme enfin 

libre. La violence conjugale est un enjeu social primordial et prioritaire, du moins pour les 

organismes comme le nôtre. J’admire ces femmes qui demandent de l’aide pour sortir du cercle 

vicieux de la violence. Pour l’avenir, je souhaite que, par les actions de son équipe de travail, la 

Maison d’INGRID brille aussi fortement et brillamment que toutes les étoiles dans le ciel. 
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2. LE MOT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

 

Cette année, je vous écris en tant que directrice 
générale de la Maison d’INGRID ! Je vous le dis, 
c’est un privilège pour moi de pouvoir 
poursuivre le travail entamé alors que je 
siégeais, auparavant, au sein du conseil 
d’administration. Un privilège également de 
pouvoir être témoin de tous les 
accomplissements de ces femmes 
merveilleuses qui m’accompagnent dans cette 
nouvelle aventure.  
 
Dans les deux dernières années, par l’entremise 
de mon implication au sein du conseil 
d’administration, j’ai été témoin du 
dévouement de chacune des membres pour 
faire avancer la cause de notre organisme. 
Toutes grandement motivées par la cause des 
femmes, elles répondent encore et toujours à 
l’appel ! 
 

 
Claudia Fradette, Directrice générale 

L’année 2022-2023 fut une année haute en émotion et en réalisations pour la Maison 

d’INGRID ! L’objectif d’ouvrir une nouvelle maison d’hébergement en Outaouais est de plus en 

plus tangible pour notre organisme qui s’inscrit maintenant dans une phase active de son 

développement.  

 
L’ouverture d’une ressource comme la nôtre pourra porter main forte aux 7 autres maisons 
d’hébergement qui se donnent corps et âme quotidiennement pour accompagner ces femmes 
et ces enfants, mais aussi pour sensibiliser, conscientiser et faire la prévention des violences. 
Mesdames, vous être extraordinaires ! 
 
Mais cette année, je veux la dédier à toutes ces femmes et enfants qui ont pu vivre des 
moments difficiles, possiblement marqués par une tempête d’émotions. Sachez que la liberté 
et la sérénité ne sont pas aussi lointaines qu’elles peuvent parfois le paraitre. La Maison 
D’INGRID sera bientôt à vos côtés pour vous accompagner sur ce chemin ! 
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3. LA VIE ASSOCIATIVE ET DÉMOCRATIQUE 

 

 

Ce rapport couvre la période du 1er avril 2022 jusqu’au 31 mars 2023. 

 

3.1 L’assemblée générale 2021-2022 
 

La dernière Assemblée générale annuelle a eu lieu le 6 juin 2022. Lors de cet évènement 

hybride, 14 femmes étaient présentes. À la suite des élections qui ont été tenues, les 

personnes suivantes ont été élues sur le Conseil d’administration. Puis, après deux 

démissions, le conseil d’administration a recruté deux nouvelles membres pour pourvoir 

ces postes temporairement. 

 

 

Nom Poste Mandat 

Claudia Fradette Présidente 
Mandat de 2 ans (2022-2024) 

Démission en mars 2023 

Charlène Bélisle 

Administratrice Mandat de 2 ans (2022-2024) 

Vice-présidente À partir de janvier 2023 

Présidente À partir de mars 2023 

Anca Sultana Vice-présidente 
Mandat de 2 ans (2021-2023) 

Démission en novembre 2022 

Corinne Canuel-Jolicoeur 
Administratrice Mandat de 2 ans (2021-2023) 

Vice-présidente À partir de mars 2023) 

Annick Brazeau Trésorière Mandat de 2 ans (2021-2023) 

Chantale Chénier Secrétaire Mandat de 2 ans (2022-2024) 

Claudya Scott-Larouche Administratrice Mandat de 2 ans (2021-2023) 

Nadine Blais Administratrice 
Poursuite du mandat d’Anca Sultana 

(2021-2023) 

Marie-Eve Boisvert Administratrice 
Poursuite du mandat de Claudia Fradette 

(2022-2024) 
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3.2 L’assemblée générale spéciale 
 
En plus de notre assemblée annuelle régulière, le conseil d’administration a procédé à la 
convocation d’une Assemblée générale spéciale qui s’est tenue le 14 juillet 2022 où 9 membres 
ont été présentes pour procéder à une modification des règlements généraux et de lettres 
patentes.  

 

3.3 Réunions du conseil d’administration 
 
Dans la dernière année, les membres du Conseil d’administration se sont rencontrés à 10 reprises, 
soient les : 5 mai 2022, 19 mai 2022, 6 juin 2022, 20 juin 2022, 12 septembre 2022, 2 novembre 
2022, 12 décembre 2022, 23 janvier 2023, 22 février 2023, 29 mars 2023.  
 
Lors de ces rencontres, ce sont 78 résolutions qui ont été adoptées.  
 
 

3.4 Adhésion des membres 
 
Depuis la dernière assemblée, quelques membres supplémentaires se sont joints à la cause de la 
Maison d’INGRID en s’inscrivant comme membre de l’organisme. En date du 31 mars 2022, nous 
comptons 88 membres comparativement à 82 membres l’an dernier.  
 
 

3.5 Adhésion de la Maison d’INGRID 
 

 

Le 24 novembre 2022, le Regroupement des 
maisons pour femmes victimes de violence 
conjugale confirme l’aboutissement des 
démarches entamées par la Maison d’INGRID 
concernant son adhésion.  
 
Notre maison d’hébergement devient alors la 
47e maison membre du Regroupement.  
 
Par ce partenariat, la Maison d’hébergement 
pourra bénéficier du soutien d’une équipe très 
expérimentée et informée, mais aussi d’un 
réseau de maisons d’hébergement 
rassembleur.  

 

La Maison d’INGRID est également membre de la Table régionale des organismes communautaires 

autonomes de l’Outaouais (TROCAO), du GRT-Innovation Habitation Outaouais (GRT-IHO) ainsi que 

de l’Assemblée des groupes de femmes d’interventions régionales de l’Outaouais (AGIR).  
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4. NOS RÉALISATIONS 2022-2023 

 

4.1 Réseaux sociaux et image de marque 
 
Notre page Facebook compte maintenant 701 mentions j’aime. De plus, en juin 2021, nous avons 
créé une page Instagram pour tenter de rejoindre le plus de personnes possible et de sensibiliser 
les gens à la cause de notre organisme. Cette page compte déjà 417 abonnés. Au cours de la 
dernière année, nos publications ont rejoint 5561 personnes sur Facebook et 218 sur Instagram.  
 
Dans la dernière année, nous avons également fait une cure de jeunesse à notre site web. Cet outil 
est toujours en développement, mais deviendra un moyen de communication important tant pour 
faire connaitre notre organisme que pour joindre des femmes et des membres de la communauté.  
 

 
 
La Maison d’INGRID a également procédé au dévoilement de son premier logo lors de sa dernière 
Assemblée générale annuelle en 2021. Cette image représentative de notre organisme a été 
choisie à la suite du vote des membres. Cette année, la Maison d’INGRID a donc travaillé à intégrer 
ce logo sur toutes les plateformes afin qu'il fasse qu’il fasse partie de notre image de marque.  
 
 

4.2 Financement et statut d’organisme 
 

a) Dépôt de la demande financement PSOC 
 
La demande de financement au Programme de soutien des organismes communautaires (PSOC) 
pour l’année 2022-2023, déposée en mars 2022, n’a pas été acceptée. En effet, la Maison d’INGRID 
n’avait pas de projet d’hébergement en cours qui justifiait l’investissement requis. Aucun montant 
n’a été retenu non plus concernant l’embauche d’une chargée de projet. En mars 2023, une 
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nouvelle demande de financement fut déposée, mais nous n’avons pas encore reçu de 
confirmation concernant cette dernière.  
 

b) Fonds national de co-investissement pour le logement de la SCHL 
 
En mai 2022, la Maison d’INGRID, accompagnée par le GRT-IHO, dépose une demande de 
financement de 5 271  935 $ auprès du Fonds national de co-investissement pour le logement 
(SCHL) dans le but de sécuriser une source de financement importante pour la construction de la 
maison d’hébergement. La demande déposée n’a toutefois pas été retenue par la SCHL. On nous 
informe alors que l’organisation a reçu un très grand nombre de demandes et que notre projet 
serait considéré comme couteux par unité.  
 

c) Programme d’habitation abordable du Québec de la SHQ 
 
En mai 2022, la Maison d’INGRID a également déposé une demande de financement auprès du 
Programme d’habitation abordable du Québec (PHAQ) pour être en mesure d’entamer la 
construction de la maison d’hébergement. La demande de la maison n’a toutefois pas été retenue.  
 

d) Fonds d’accessibilité 
 
En octobre 2022, nous avons déposé une demande de financement au Fonds d’accessibilité (FA) 
du gouvernement du Canada. Ce fonds octroie aux projets de petite envergure un montant de 
100 000 $ pour contribuer à la réduction des frais liés à l’accessibilité pour les personnes ayant un 
handicap. La Maison d’INGRID a reçu une réponse favorable pour ce fonds et bénéficie maintenant 
de cette somme qui sera investie dans la construction de la maison d’hébergement.  
 

e) Entente spécifique avec le CISSSO 
 
En décembre 2022, le conseil d’administration dépose, à l’attention du Ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS) ainsi que du Centre intégré de santé et de services sociaux de l’Outaouais 
(CISSSO), un plan d’action complet accompagné d’un budget pour brosser un portrait des besoins 
concernant la mise en place d’une maison d’hébergement dans un espace temporaire. C’est à 
partir de ce plan qu’une entente spécifique a été créée. En février 2023, le CISSSO accorde un 
financement renouvelable annuellement de 186 107 $ pour 2022-2023 et de 802 312 $ pour 2023-
2024. Ce financement permettra à la Maison d’INGRID d'enfin entamer la prestation de services 
dans un endroit locatif temporaire en attendant la construction de la maison dans le secteur 
Cantley, comme le prévoit le projet.  
 

f) Obtention du statut de bienfaisance 
 
Cette année, la Maison d’INGRID a réussi à franchir un grand pas dans le développement et la 
reconnaissance de sa mission. Le 25 aout 2022, nous avons reçu notre avis d’enregistrement à titre 
d’organisme de bienfaisance.  
 
L’obtention de ce statut permet maintenant à l’organisme de poursuivre sa campagne de 
financement et d’être en mesure d’émettre des reçus aux généreuses donatrices et donateurs.  
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g) Campagne de financement, donatrices et donateurs 
 

Cette année, la Maison d’INGRID a également pu compter sur la générosité de quelques donatrices 

et donateurs. Nous tenons à souligner la généreuse contribution d’Evolugen qui a offert un 

montant de 20 000 $ à notre cause.  

 

La campagne Ensemble pour ELLES 
menée par la Chambre immobilière 
en collaboration avec Créations Zétak 
a permis aux 8 maisons 
d’hébergement de recevoir un 
montant de 1250 $ chacune. C’est 
grâce à la vente de magnifiques 
pochettes et sacs fourre-tout cousus 
à la main que cette campagne a été 
rendue possible.  

 

 

Nous aimerions également souligner les contributions des députés de Papineau, Gatineau et 

Chapleau, soient messieurs Lacombe, Bussière et Lévesque pour leurs dons respectifs de 1750 $. 

Le syndicat du soutien scolaire de l’Outaouais (CSQ) a également remis un don de 1450 $ à la 

maison d’hébergement. En plus de ces dons, nous tenons à remercier toutes les personnes ayant 

contribué à notre mission par l’entremise de notre plateforme Canadon.  

 

4.3 Développement 
 
 
Pendant l’année 2022-2023, beaucoup de temps a été investi par les membres du Conseil 
d’administration au développement de l’organisme ainsi qu’aux recherches en lien avec l’ouverture 
de la future maison d’hébergement.  
 

a) Un terrain pour la maison d’hébergement ! 
 

 

Le 14 avril 2022, la Municipalité de Cantley 
adopte une résolution lors de son conseil 
municipal qui octroie un terrain à la Maison 
d’INGRID. Par ce geste, la municipalité prend 
position et permet à notre organisme de 
s’installer sur son terrain. Il s’agit d’un 
développement majeur pour le projet de la 
maison d’hébergement puisque cette occasion 
nous permet de consolider les efforts déployés 
depuis la création de l’organisme.  
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b) Ressources humaines 
 
Cette année, un développement d’envergure a été rendu possible pour poursuivre la croissance 
de l’organisme. La Maison d’INGRID a embauché une directrice générale ! Après près de 5 ans de 
travail de la part du conseil d’administration pour permettre la croissance de la maison, nous 
formons maintenant une équipe - en construction.  
 
En date du 31 mars, la directrice générale 
accompagnée de deux membres du conseil 
d’administration, ont pu se rendre à une 
formation organisée par le Regroupement des 
maisons pour femmes victimes de violence 
conjugale dans la ville de Mont-Tremblant. 
Cette journée de formation regroupait des 
intervenantes de plusieurs maisons des 
secteurs de l’Outaouais et des Laurentides. Elle 
portait sur la présentation des nouveaux outils 
développés par le Regroupement pour 
permettre, notamment, aux maisons membres 
de mettre de l’avant le concept de contrôle 
coercitif en lien avec les acteurs judiciaires. Le 
contrôle coercitif est une notion de plus en plus 
utilisée et qui est un levier pour mieux repérer 
et intervenir en contexte de violence conjugale.  

 
 
 
 

c) Mise en place de services dans un espace temporaire 
 
Grâce à l’obtention du financement pour entamer la prestation de services, le conseil 
d’administration de la Maison d’INGRID a effectué plusieurs recherches pour trouver une propriété 
qui pourrait accueillir l’organisme et ainsi entamer la mise en place des services. Le 1er mars 2023, 
la présidente du conseil d’administration signe un bail de 2 ans pour procéder à la location d’une 
maison qui pourra prochainement accueillir des femmes.  
 
Cet espace temporaire dispose de 3 chambres totalisant un nombre de 7 lits.  
 
Le mois de mars a été consacré aux achats requis pour équiper la maison de tous les équipements 
et meubles nécessaires pour l’ouverture prochaine de la maison.  
 

 

Dans le cadre de la réflexion entourant la mise en place des services dans 
notre espace locatif, le conseil d’administration s’est penché sur différents 
points, notamment les noms que porteront les chambres et certains 
espaces communs. Il a été décidé que nos chambres actuelles porteront le 
nom de constellations.  
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4.4 Représentations politiques et gouvernementales 
 
Encore une fois cette année, la Maison d’INGRID a poursuivi son travail pour sensibiliser les 
représentants politiques et gouvernementaux concernant les enjeux actuels de la violence 
conjugale, tout comme le manque de ressource sectorielle.  
 
À la suite du refus de nos deux demandes de financement liées à la construction de la maison 
d’hébergement, une série de lettres a été envoyée à différents députés pour les informer de nos 
besoins et pour requérir leur implication rapide. Nous avons notamment souligné qu’en juin 2022, 
le gouvernement a annoncé la construction de 4 nouvelles maisons d’hébergement au Québec 
dont une en Outaouais, mais que le financement reçu ne semble pas refléter ces annonces.  
 
En novembre 2022, dans le cadre de la Journée internationale pour l’élimination des violences 
faites aux femmes, notre conseil d’administration soumet de nouvelles lettres, notamment à 
l’attention du Premier Ministre, pour faire des revendications importantes pour que notre projet 
puisse avancer. Nous faisons alors des demandes pour que des sommes dédiées à la construction, 
ou à l’achat ou à la avec rénovation d’une maison soient octroyées et que le gouvernement 
s’engage clairement à nous remettre ces sommes.  
 
Aussi, en décembre 2022, nous soumettons, à divers acteurs politiques, une communication pour 
leur faire part de l’état d’urgence lié à notre projet et l’attention que requiert le financement 
actuel.  
 
 

4.5 Entrevues médiatiques 
 

Encore une fois en 2022 et 2023, la violence conjugale a été un point focal de l’actualité partout 

au Québec. La Maison d’INGRID a également retenu l’attention dans les médias locaux.  

 

Dans l’édition de l’Envol parue le 20 avril 2022, Yannick Boursier publie un article qui annonce que 

la municipalité de Cantley a cédé un terrain pour concrétiser la construction de l’édifice de la 

maison d’hébergement. Madame Annick Brazeau, alors présidente du conseil d’administration, 

avait d’ailleurs accordé une entrevue à l’auteur.  

 

  
L’Envol, 20 avril 2022, Vol. 30, numéro 6  
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Le 8 aout 2022, madame Annick Brazeau accorde une entrevue radiophonique à l’animateur Karl 
Bélanger de l’émission Que l’Outaouais se lève de la station 104,7 pour parler des défis liés aux 
refus des demandes de financement pour la construction de la maison d’hébergement.  
 
 
À la même date, Annick Brazeau rencontre Pierre Donais dans le cadre d’une entrevue offerte au 
réseau TVA Gatineau-Ottawa. À nouveau, elle tente de brosser un portrait actuel de la violence 
conjugale et explique l’urgence de construire une nouvelle maison d’hébergement.  
 

 

Le 10 aout 2022, Claudia Fradette, alors présidente du conseil d’administration, accorde une 

entrevue télévisuelle. Celle-ci sera ensuite utilisée pour l’article de Rosalie Sinclair de Radio-

Canada. Cette entrevue permet à l’organisme de dénoncer le refus de nos demandes de 

financement pour la construction tant attendue de notre maison d’hébergement.  
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5. PLAN D’ACTION 2023-2024 

 

Objectifs Moyens Porteuse de dossier Échéancier 

Ressources humaines 

1. Bâtir une 
équipe prête à 

offrir des services 
aux femmes et 

enfants 

Procéder à l’embauche des intervenantes temps plein, temps partiel et occasionnelles 
Directrice générale 

et Comité RH 
Juin 2023 

Organiser un stage d’observation pour les employées dans la maison marraine  Directrice générale Juin 2023 

Rechercher et sélectionner les outils requis et faire la formation du personnel Directrice générale 
Juin 2023, puis 

en continu 

Procéder à l’embauche d’une gardienne pour offrir du répit Directrice générale Septembre 2023 

Procéder à l’embauche d’une adjointe à temps partiel Directrice générale Novembre 2023 

Procéder à l’embauche d’une intervenante externe/jeunesse Directrice générale Novembre 2023 

Réfléchir à la pertinence de faire appel à une superviseure clinique externe Directrice générale Dès que possible 

Obtenir le soutien du Regroupement concernant le soutien aux gestionnaires (marrainage) Directrice générale Dès que possible 

2. Attirer du 

personnel et 

assurer la 

rétention 

Souscrire à une assurance collective Directrice générale Juillet 2023 

Souscrire à un régime de retraite Directrice générale Juillet 2023 

Mettre en place des activités sociales pour l’équipe de travail Directrice générale Décembre 2023 

3. Mettre en 

place des 

procédures et 

politiques claires 

Développer une politique de travail et salariale 
Directrice générale 

et Comité RH 
Dès que possible 

Mettre à jour les divers outils et formulaires liés aux ressources humaines (évaluation, 

formulaire d’entrevue, feuille de temps, etc.) 
Directrice générale 

Mai 2023, puis 
en continu 



 

Adopté le 7 juin 2023 
Résolution AGA -2022-2023-007 14 

Services d’aide et d’hébergement 

1. Organiser le 
fonctionnement 
interne et rendre 

des outils 
disponibles 

Développer et mettre à jour les outils pour les intervenantes (Aide-mémoire pour la ligne 24/7, 

pochette d’accueil, Outil GEPI et plan d’intervention, etc.) 
Directrice générale 
et équipe de travail 

Mai 2023, puis 
en continu 

Développer et mettre en place des protocoles d’urgence 
Directrice générale 
et équipe de travail 

Juin 2023, puis 
en continu 

Poursuivre l’implantation de notre système de gestion de notes (ASO) Directrice générale Juin 2023 

Développer et mettre à jour un guide des intervenantes 
Directrice générale 
et équipe de travail 

En continu 

Développer et mettre à jour les formulaires requis pour le fonctionnement interne 
Directrice générale 
et équipe de travail 

En continu 

Diversifier les outils d’intervention à la disposition des intervenantes sur diverses thématiques 
pertinentes 

Directrice générale En continu 

Prendre connaissance des spécificités de la Loi 25 et faire les adaptations requises à notre 
fonctionnement interne, nos méthodes et nos formulaires 

Directrice générale En continu 

2. Cibler et 
organiser les 

services 
disponibles aux 

femmes et 
enfants 

Mettre en place les services pour les femmes et enfants (Écoute téléphonique 24/7, 
intervention individuelle et de groupe 24/7, services externes (sans hébergement) et post 
hébergement, soutien et accompagnement dans les démarches légales, financières et sociales, 
intervention auprès des enfants et adolescent.es, intervention auprès des adolescentes 
victimes de violence dans les relations amoureuses, soutien dans la relation mère-enfant, 
groupe de soutien/cafés-rencontres, activités de prévention et de sensibilisation dans les 
écoles, organismes, partenaires et communauté). 

Directrice générale 
et équipe de travail 

Juin 2023 

Organiser la collecte et la distribution de paniers de Noël pour les femmes et enfants Équipe de travail Décembre 2023 

Organiser une activité de Noël pour les femmes et enfants Équipe de travail Décembre 2023 

Organiser une activité annuelle pour rassembler les femmes ayant reçu des services Équipe de travail Printemps 2024 

Organiser 5 activités externes avec les femmes ex-hébergées du type café-rencontre Équipe de travail Mars 2024 

Organiser 7 activités jeunesse Équipe de travail Mars 2024 
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Faire l’acquisition d’outils d’intervention spécifiques visant l’amélioration de l’accessibilité Directrice générale En continu 

Promouvoir les accompagnements des femmes et des enfants Équipe de travail En continu 

3. Cibler et 
organiser les 

services visant la 
communauté 

Développer un calendrier des activités pour les femmes Équipe de travail À tous les mois 

Organiser au moins 3 activités de sensibilisation dans la communauté Équipe de travail Mars 2024 

Devenir une maison partenaire pour le programme Milieu de travail alliés contre la violence 
conjugale 

Directrice générale 
et équipe de travail 

Mars 2024 

Finances et comptabilité 

1. Diversifier les 
sources de 

revenus de la 
maison 

Réaliser une campagne de financement Directrice générale Septembre 2023 

Déposer la demande de financement PSOC Directrice générale Mars 2024 

2. Être en 
conformité avec 
les règlements 

comptables 

Mettre en place un système de gestion pour les reçus de charité Directrice générale Dès que possible 

Représentation et partenariats 

1. Continuer à 
dénoncer la 

violence conjugale 
par notre 

implication 

Participer aux 12 jours d’actions contre la violence 
Directrice générale 
et équipe de travail 

Novembre et 
décembre 2023 

Participer à la Course Sans Violence pour Elles 
Directrice générale 
et équipe de travail 

À déterminer 

Participer à la Journée internationale des droits des femmes 
Directrice générale 
et équipe de travail 

Mars 2023 

En partenariat avec les autres maisons membres du Regroupement de la région, organiser un 
séminaire régional sur le contrôle coercitif 

Directrice générale 
et équipe de travail 

Automne 2023 

S’impliquer auprès du comité Mobilisation féministes Outaouais et Internationale (MFOI) Directrice générale En continu 
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2. Entretenir de 
bonnes relations 
avec les autres 

organismes 
communautaires 

Prendre conscience des spécificités de la Loi 15 portant sur la Modification de la Loi de la 
Protection de la jeunesse et prévoir l’organisation du travail entourant l’adaptation de nos 
méthodes de travail dans ce partenariat 

Directrice générale Dès que possible  

Poursuivre les partenariats entamés (Service de police de ville de Gatineau, CAVAC, autres 
maisons d’hébergement de l’Outaouais [plus spécifiquement la MUVF étant donné la 
proximité de territoire actuelle], Regroupement des maisons d’hébergement, SOS Violence 
conjugale, AGIR, TROCAO, etc.) 

Directrice générale En continu 

Développer de nouveaux partenariats (Moisson Outaouais, CALAS, OHO, interprétariat, Centre 
local d’emploi, Entraide familiale, etc.) 

Directrice générale 
et équipe de travail 

En continu 

3. Se familiariser 
avec le 

fonctionnement 
du Regroupement 

des maisons 
d’hébergement 

Prendre conscience et s’approprier la philosophie du Regroupement des maisons pour 

femmes victimes de violence conjugale et s’informer sur l’état et l’évolution des dossiers 
Directrice générale En continu 

Prendre conscience et s’impliquer si pertinent dans les comités du Regroupement des maisons Directrice générale Mai 2023 

Consulter le contenu et les outils de formations à notre disposition Directrice générale Juin 2023 

4. Évaluer si la 
Maison d’INGRID 

souhaite 
s’impliquer auprès 
nouveaux comités 

pertinents 

Évaluer si la Maison d’INGRID souhaite s’impliquer auprès de nouveaux comités pertinents à 

son développement et à la poursuite de sa mission tels que le Projet Roxane, le Projet Cascade, 

la Table de régionale intersectorielle de concertation en matière de violence conjugale, le 

Comité du plan d’action SPVG ou le Comité du Regroupement des maisons pour femmes 

victimes de violence conjugale, etc. 

Directrice générale 
et équipe de travail 

En continu 

Projet Cantley 

1. Veiller au 
développement 

du projet 

Créer un comité Projet Cantley 
Directrice générale 

et CA 
Juin 2023 

Déposer une demande de financement pour les financements disponibles (SHQ, SCHL et 

autres programmes pertinents) 
Directrice générale En continu 

Poursuivre notre partenariat avec GRT-IHO Directrice générale En continu 

Poursuivre et maintenir le lien avec les autres maisons en développement au Québec  Directrice générale En continu  
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Faire le lien avec la chargée de projet du Regroupement pour le développement des nouvelles 

maisons d’hébergement 
Directrice générale Lorsque possible 

Entamer les phases de développement suivantes Directrice générale Lorsque requis 

2. Développer un 
lien avec la 

communauté de 
la MRC des 
Collines-de-
l’Outaouais 

S’inscrire comme membre auprès de la Table de développement social des Collines-de-

l’Outaouais (TDSCO) 
Directrice générale Septembre 2023 

Créer un lien avec une agente de développement sociale ou une agente de milieu dans le 

secteur 
Directrice générale Septembre 2023 

Créer un lien avec une organisatrice communautaire dans le secteur Cantley Directrice générale Septembre 2023 

Approcher la municipalité dans le cadre de la Campagne de sensibilisation municipalités alliées 

contre la violence conjugale 
Équipe de travail Novembre 2023 

Approcher le service de police MRC des Collines-de-l’Outaouais pour entamer un partenariat Directrice générale Mars 2024 

Maintenir le canal de communication initié avec Frédéric Parizeau, Directeur RLS du CISSSO 
pour la région des Collines-de-l’Outaouais 

Directrice générale En continu 

Discuter avec la Maison Libère-Elles concernant la venue de notre maison sur le territoire des 
Collines de l’Outaouais 

Directrice générale Lorsque requis 

Promotion et visibilité 

Faire la 
promotion des 
services de la 

Maison d’INGRID 
et rendre plus 

visibles les 
activités 

Publiciser les coordonnées de la maison et en faire la promotion Directrice générale Juin 2023 

S’assurer de la visibilité de notre organisme au sein des bottins de ressources distribués 
régionalement (S.O.S Violence conjugale, 811, Bottin du CISSSO, Hébergement Femme-
Canada, etc.) 

Directrice générale 
Juin 2023, puis 

en continu 

Préparer un dépliant qui présente les services de la Maison d’INGRID Directrice générale Juin 2023 

Développer une infolettre distribuée aux femmes Équipe de travail Janvier 2024 

Développer une infolettre distribuée aux membres Équipe de travail Janvier 2024 
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Approcher des lieux clés pour faire connaitre les services de la maison d’hébergement Équipe de travail Mars 2024 

Poursuivre le développement de notre site web en ajoutant notamment des sections 

informatives sur la violence conjugale 
Directrice générale En continu 

Faire la traduction du site web en anglais Directrice générale En continu 

Augmenter le nombre de publications sur nos réseaux sociaux (Facebook, Instagram) 
Directrice générale 
et équipe de travail 

En continu 

Poursuivre le recrutement de nouveaux membres de la Maison d’INGRID Directrice générale En continu 

Développer et publier nos propres imagiers informatifs sur la violence conjugale Équipe de travail En continu 
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6. REMERCIEMENTS 

 

 

 

Le Conseil d’administration tient à remercier toutes et tous les membres de la communauté qui 

ont soutenu la Maison d’INGRID tout au long de l’année. Que ce soit par votre soutien à la cause, 

par vos commentaires sur nos publications ou votre adhésion à notre organisme, votre implication 

est particulièrement précieuse pour nous.  

 

Nous tenons à souligner l’engagement de multiples organismes communautaires tels qu’AGIR 

Outaouais, la TROCAO ainsi que les 7 maisons d’hébergement existantes dans la région pour leur 

dévouement envers la cause des violences faites aux femmes et aux enfants.  

 

Nous ne pouvons passer sous silence le précieux soutien reçu de la part du Regroupement des 

maisons pour femmes victimes de violence conjugale. Votre expertise et votre dévouement à la 

cause permettent aux maisons d’hébergement membre de poursuivre leurs missions si 

importantes. Un projet de construction comme une nouvelle maison ne peut être accompli sans le 

soutien de professionnels tels que le GRT-IHO et notre architecte Myriam Lambert qui nous ont 

accompagnés dans l’élaboration et la mise en œuvre du projet d’hébergement pour femmes et 

enfants. De plus, il est primordial de souligner l’importante contribution de la ville de Cantley dans 

le projet de construction de notre maison. Sans l’ouverture des élu.es municipaux, notre projet ne 

serait certainement pas aussi avancé aujourd’hui ! 

 

Nous ne pourrions poursuivre nos actions sans le soutien de toutes les donatrices et donateurs 

ayant contribué à notre mission. Sachez que tous les montants reçus font une différence pour un 

projet d’une telle ampleur.  

 

Encore une fois cette année, les différents médias de la région se sont montrés particulièrement 

disponibles et intéressés à la réalité des organismes communautaires œuvrant auprès des femmes 

et des enfants victimes de violence conjugale en Outaouais. Nous remercions toutes les personnes 

ayant contribué à la visibilité de notre organisme ainsi qu’à notre mission.  

 

Finalement, plusieurs acteurs continuent d’appuyer nos démarches de diverses manières. Ainsi, 

nous souhaitons remercier Ann Rondeau et Danielle Léveillé du CISSSO d’avoir contribué à nos 

réalisations de cette année.  
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Comme vous avez pu le constater à la lecture de notre rapport annuel, l’année 2022-
2023 a été une année bien occupée pour les membres du Conseil d’administration.  
 
Plusieurs développements importants sont à prévoir au cours de l’année. C’est avec 

enthousiasme et espoir que nous entamons l’année 2023-2024 où nous pourrons 

finalement franchir cette étape tant souhaitée : l’ouverture de la maison 

d’hébergement. Après tous les échanges que nous avons eus avec les divers acteurs du 

milieu, nous avons la forte impression que la Maison d’INGRID est un projet attendu et 

bienvenu! 

 
C’est vers cet héritage de solidarité et d’engagement que nous nous dirigeons afin 
d’assurer la réalisation et la réussite de ce projet. 
 

7. LE MOT DE LA FIN 


